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DECISION  2023 - 434
OBJET ; Contrat pour Porganisation dîun ateUer au cinéma le Trianon à Romainville - Culturelles

Producrion

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aoùt2015portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 ct L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs terhtoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements pubUcs de coopération intercommunale à fiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoleduGrand Paris et fbcant le périmètrede
1 établissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Urmtauvement énumérés

pamùlesquels ûgurentla préparadon, la passadon, l'exécudon, et le règlementdcs marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuU déûnipar décret ;

Vu l'artêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant lcs statuts de l'Etablissement pubUc terhtorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madère de construcrion, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipcments culturels, socioculturels, socio-éducadfs et sportifs d'intérêttenitorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaiie du 13 décembre2011 modifiéequi dans son article
8 déclare d'uitérêtcommunautaire les éqmpements culturels exlstants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
ûgure le cinéma te Trianon àRomainville ;

Vu le contrat proposépar Culturelles Producdon pour l'orgaiùsadond'un atelier d'éveU corporel le 3 juin 2023, au
cinémale Trianon ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec CultureUes Producdon —45, rue des Chantaloups - 93230 Romainville

pour une somme globale de 240,00 €TFC (deux cent quarante euros).

Article 2 : La dépense sera Imputée au budget principal de l'annéecorrespondante,

Article 3 : AmpUation de la présentedécision sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notiûcationen est faite àCulturelles Production.

Fut a RomainviUe, le 30 mai 2023
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Le Présidentcerdfie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présetitcdécisiun etH^jg^B^ffitS-ctpeut faire lObjct d\in recdurs p<iur excès
de pouvou" devant le uibunal admuiisuatifde 93100- Monueuil dans le tlélai^^jyj^KBffcotnpteTde la notificatiiïn ou de h publLcation de l'acte. Le
tribunal administfatifpeut être saisi par l'application infocmatique Téléf^HBndtoyens,acccsîible par 1e site intemetnrww.tclerecours.fr»
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